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Lyon, le 11 décembre 2025 

V/REF : JCC / FL / CF90327 - AUTOFANE 

N/RÉF : RJ : AUTOFANE – 15095 

C « ACTIF » 

SC « REVENDICATION » 

Affaire suivie par : Margot CHEVALIER, margot.chevalier@fhbx.eu 

CF/MAC/LGU/GPA 

Monsieur,  

Je fais suite à votre courrier du 18 novembre 2025, ainsi qu’à la requête déposée le 

24 novembre 2025, relatifs à votre demande en revendication portant sur les 

véhicules de marque MAN immatriculés « GC-682-NQ » et « GC-503-NN ».  

Il ressort des documents transmis par vos soins que les véhicules immatriculés « GC-

682-NQ » et « GC-503-NN » se trouvaient en nature dans le patrimoine de la société 

AUTOFANE le 10 septembre 2025, date d’ouverture de la procédure de redressement 

judiciaire. 

J’ai, en conséquence, de nouveau interrogé la société AUTOFANE.  

En réponse et le 4 décembre dernier, la société AUTOFANE m’a confirmé qu’elle se 

trouvait en possession des véhicules dont vous sollicitez la restitution (Annexe).  

Dans ces conditions et en application de l’article L. 624-17 du Code de commerce, 

j’acquiesce à votre demande en revendication portant sur les véhicules immatriculés 

« GC-682-NQ » et « GC-503-NN ».  

Je vous laisse le soin de vous rapprocher de la société AUTOFANE afin d’envisager les 

modalités de restitution desdits véhicules.  

Par ailleurs, je vous remercie de bien vouloir m’indiquer que ces éléments permettent 

de vous désister de la requête introduite devant Madame le juge-commissaire le 24 

novembre 2025 devenue sans objet.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.   

 

Charlotte FORT 

Par courriel : eprache@ada.fr  

Et LRAR N°2C19140650921 

 

 

EDA 

A l’attention de Monsieur Edwin PRACHE 

22, rue Henri Barbusse 

92110 CLICHY 
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Pièce jointe annoncée : 

- Coupon réponse AUTOFANE sur revendication 

 

Copies :  

- Société AUTOFANE – Monsieur Stéphane MARTIN  

- Maître Pauline PONSARD - MARTIN & ASSOCIES  

- Maître John GARDON - KLYDE AVOCATS 

- Maître Laudine MALATRAY – LMA AVOCAT 




